
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Acte d’engagement 
 

Marché Public de fourniture 
 
 

 
 

 
 

Fourniture et mise en service d’une imprimante 3D de 
laboratoire pour matériaux cimentaires ainsi qu’un système de 

pompage piloté associé 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

Marché n° 20EMD005M 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
PARTIES CONTRACTANTES 

 
Le pouvoir adjudicateur contractant, 
 
L’école nationale supérieure Mines-Télécom Lille Douai (IMT LILLE DOUAI), école 
interne de l’Institut Mines-Télécom, Établissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel créé par le décret n° 2012-279 du 28 février 2012 modifié par le décret n°2016-
1527 du 14 novembre 2016, représenté par le signataire du présent accord cadre Monsieur 
Alain SCHMITT, Directeur ou son représentant, Monsieur Michel MARBAIX, Secrétaire 
général, 941 rue Charles Bourseul CS 10838 – 59508 DOUAI cedex. 
 
Numéro SIRET : 18009202500139 Code APE : 8542 Z 
 
Ci-après nommé sous son nom de marque « IMT LILLE DOUAI » 
 
 
Le contractant  
 
Nom de l'entreprise :  ............................................................................................................................  
 
Forme de l'entreprise ou de l’entité : ......................................................................................................  
 
Adresse siège social : ...........................................................................................................................  
 
 
Nom, prénom et qualité du signataire : ..................................................................................................  
 
Numéro RCS : .......................................................................................................................................  
 
Numéro SIRET : ....................................................................................................................................  
 
Agissant pour le compte de l’entreprise ou de l’entité cités ci-dessus 
  
Ci-après dénommé(s) le(s) Titulaire(s) 
 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché énumérées dans le cahier 
des clauses administratives particulières, le titulaire : 
 
 S'ENGAGE(NT) sans réserve  
À exécuter les prestations faisant l’objet du marché conformément aux stipulations des pièces 
mentionnées dans le cahier des clauses administratives particulières.  
 
L’offre ainsi présentée ne le lie, ou ne lie le groupement, que si la décision d’attribution 
intervient dans un délai de 90 (quatre-vingt-dix) jours à compter de la date limite de remise 
des offres fixée par le règlement de consultation. 
 
 
1. OBJET/PROCEDURE/FORME DU MARCHE 

 
1.1 Objet du Marché 
 
Le présent marché a pour objet : 

- la fourniture,  
- la livraison,  



- la réception sur site,  
- l’installation et la mise en service,  
- la formation relative 

 
d’une imprimante 3D de laboratoire pour matériaux cimentaires et d’un système de pompage 
piloté associé pour le Centre d’Enseignement de Recherche et d’Innovation « Matériaux et 
Procédés » de l’Ecole Nationale Supérieure Mines-Télécom Lille Douai (IMT Lille Douai). 
 
La prestation comprendra également la fourniture d’encre d’impression et la formation des 
utilisateurs. 
 
1.2 Procédure du Marché 
 
La procédure utilisée pour la conclusion du présent marché est celle de la procédure adaptée 
en application des articles L2123-1, R2123-4 à R2123-7 du code de la commande publique. 
 
Son montant maximum étant cependant plafonné au seuil des MAPA (procédure interne A1) 
en vigueur à la date de lancement de cette consultation, soit 89 999.99 €HT. 
 
Les montants sont calculés en appliquant les taux de TVA en vigueur, dans les conditions 
édictées par la réglementation. 
 
1.2 Allotissement 
 
Le présent marché est présenté en un seul lot  

 
2. DUREE / DELAI DU MARCHE 

 
Le marché débutera à sa notification et devra être finalisé dans un délai de 4 semaines. 
 

3. LES PRIX 

 
3.1 Nature des prix 
 
Le marché est traité à prix unitaire ferme jusqu’à la fin du marché. L’euro est la monnaie de 
compte du marché. Le prix restera inchangé en cas de variation du cours de la monnaie. 
 
Les prix sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres frappant 
obligatoirement la prestation, tous les frais afférents au conditionnement, à l’emballage, à la 
manutention, à l’assurance, au stockage, au transport jusqu’au lieu de livraison ainsi que les 
frais de douane éventuels. 
 
 
3.2   Montants du marché 
 
Le signataire s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son 
siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone 
et de télécopie et son numéro SIRET.] 

 
 
 
 
 
 
 



à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées : 

 aux prix indiqués ci-dessous ; 

 Taux de la TVA : …………………….. 

 Montant de l’offre de base HT………………….………………….. €  

Montant HT € arrêté en chiffres à : 
……………………………………………………………………....……………………………. 

 

Montant HT € arrêté en lettres à : 
……………………………………………………………………………................................... 

 

 

 Montant de l’offre de base TTC……………………………………. €  

Montant TTC € arrêté en chiffres à : 
…………………………………………………………....................................... 

Montant TTC € arrêté en lettres à : 
……………………………………………………………..…………………………………….. 

 

 

OU 

 aux prix indiqués dans l’annexe financière jointe au présent document. 
 
 
3.3 Prix de règlement 
 
Le marché est traité à prix fermes. L’euro est la monnaie de compte du marché. Le prix 
restera inchangé en cas de variation du cours de la monnaie. 
 
Le titulaire émettra une facture partielle à chaque étape prévue de l’échéancier. 
 
Le paiement de la prestation doit prévoir : 
 

- Avance de 30 % à la commande 
- 30 % à la livraison 
- 40 % (solde) après admission définitive du matériel. 

 
 
3.4 Variation du prix 
 
Les prix sont fermes. 
 
4. PAIEMENT  

 
La facturation sera établie conformément au CCAP. 
 
 
4.1 Avance 
 
Sans objet. 
 



 
4.2 RIB 
 
Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant 
porter le montant au crédit du bénéficiaire ci-dessous : 
 

Compte ouvert au nom de (compte unique en cas de 
groupement) :…………………………………………………………………………….……………. 
  
 
Nom et adresse de la 
banque :…………………………...…………………………………….……………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………… 
 
IBAN :…………………………………………………………………….……………………………… 
 
Code BIC (SWIFT) : 
…………………………………………………….……………………………………………………... 
 

 
En cas de changement de coordonnées bancaires, le nouveau relevé d’identité bancaire sera 
transmis par le titulaire. 
 
 
5. NANTISSEMENT, CESSION DE CREANCES / OPPOSITION 

 
5.1 Nantissement/Cession 
Le marché peut faire l'objet de nantissement ou de cession de créances de la part du titulaire, 
qui en fait la demande auprès de la direction des Finances de l’IMT Lille Douai, dans les 
conditions prévues dans le code de la commande publique. 
 
En cas de sous-traitance intervenant après le nantissement ou la cession du marché par le 
titulaire, ce dernier doit produire à la direction des Finances de l’IMT Lille Douai une main 
levée de l’organisme financier, auquel a été nanti ou cédé le marché, à hauteur du montant 
des prestations sous-traitées. 
 
5.2 Opposition 
Toute opposition résultant de nantissement ou de cession de créances doit être transmise à 
l’adresse suivante : IMT LILLE DOUAI / Agence Comptable secondaire – 941 rue Charles 
Bourseul – CS 10838 – 59508 DOUAI cedex. 
 
 
6. SIGNATURE DU MARCHE PAR LE TITULAIRE 

 
Fait en un original, 

A    , le 
 
La personne habilitée à engager le(s) 

Titulaire(s) 
(nom du titulaire, signature précédée de la 
mention manuscrite “ lu et approuvé ” et 
cachet) 



7. MISE AU POINT DU MARCHE 

 
Le présent marché : 

 a fait l’objet d’une mise au point jointe en annexe 1 
 n’a pas fait l’objet d’une mise au point  

 
 
 
8. DECISION DU POUVOIR ADJUDICATEUR 

 
 Le présent acte d'engagement comporte les annexes énumérées ci-après2 :  

 
 Annexe n°… : Devis. 

 
 Annexe n°… : Mise au point du marché.  

 
Le montant total du marché est de …………….……………........... € HT, 
 
Soit ……..…………………………………………...………………….. € TTC. 
 
 
 
 

 

                                                 
 

 

Est acceptée la présente offre pour valoir 
acte d’engagement 
 
A Douai, le ………………………………… 
Le Représentant du Pouvoir Adjudicateur 

 

 


